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Vü LtOrüonrrance no6/eW du { Novembre 1961 instituünt une révision
exoeptlonnelle des llstos électorales t

YU ltOrd.onnance nol/eHg» du ] Novembre 1ÿ6J fixant Ies règ3.es de la
révision exceptionnelle des llstee éLeotorales t

lrIJ lrOrd.onnanoe n"B/GlB,D du B Novembrc 1961 fixant Ia date du ré.férend.um.
constLtrltlorurel i

. f,e Consei . des Mlnlstres entendu,

(I) n D o N Nu
- E-=-E-=-=-

TÏ[RE I

DE tA PH.OPAGAIVDE

ARTICLE 2r- Les réunions ne peuvent se tenir sur 1a. voie publiquog

déclarées au Chef de J.a Circonsoription Admtnlstratlve au moins I
heures à lfavance.

A3[,IC].,8 1er,- les partis, ê:rouperpnts ou indivldus ne peuvent sd livrer
â-1â-propagand,e pour ou eontre Itaêoptlon de 1a Constitution qufau
oours d,e Ia période oomprise du dimanohe I Décembre à zé:ro heure au

tt,,

être

ARTIC,IE a.- Chaque réunlon doit avoir-u,n bureau oomposé de'trois,-pÿ!son-
nôs -au moins. Le bureau est ohargé d.e malntenir ltordre, dtempâchôi-
toute lnfractlon aux Irois, d.e congeryer'à la rdunion Ie caiactère'qüi
luL a été d.onné par i-a d.éo1a:rationl d,ti.nterèire tout discours oontrafte
à lrordre publio et aux bonnes moeurs ou cont'enant provàcation à un
acte quaLifié crime ou"déIitr
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A défaut de d.ési
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gnation par les signataire
éIus par Ies participants

la déolaratien, 1es
rér,rnion au début d.e

Les membres d.u bureau, et, jusqulà formation de celui-ci, les signa-
taires d.e 1a d.éolaration, sont responsables d.es infractions a,ux prescrip-
tions des articles 2 et J d.e Ia présente ord.onnârcsr

{T.TTClE,n..4.:- Un fonctionnaire de Irord.re administratif ou judlôtairelpeut
êfEe-AETEglté perr les autorités ad.ninistratives de Ia CiroonÀcription pôur
assister à la réunion"

11 ohoisit sa p1aco. Stil en est requis par le bureau ou sliL se
produit d.es troubles ou voieq de faitl iL d.i.ssout Ia réunion.

ÂRIICITE Â.- [oute infraction aux d.ispositions de ]a présente ordonnance
autre que les infractions prévueo aux articles )S à )2 sera punie d tun
emprisonnement de un à d.ix jours et dtune anende de 200 à 24.000 tr'rancs.

ABTÀg]tE 6.- Lrrarticle 461 d.u Code ?éna1 êst applioable aux contraventions
prévues par Ia présente Ioi. Irtaction publique et ltactj.on oivil.e se
prescrivent par six mois. 

:

ABBI.CII ?.- Sont applioables à Ia propagande 1es dispositions de Ia Loi du
J0-TuIn-T9=60 modiflée par Ia loi au ZO I'évrier 1961 sur Ia liberté de Ia

,Bies se.

qnTICtE B.- 11 est interd.it sous les pej.nes prévues à.lrarticJ.e 14 de dis-
trlbuer ou faire distribuer, Ie Jour du sorutin, des bulletins, circulairee
ou autres documents d,e proBaganaà. '

À+.TI.CLE.q..- 11 est inteld.it à tout agent puhlio d.e distrlbuer des bulletins
d.e -vote, ciroulaires ou autres doouments d,e propagan<le, E,ous Ies peines
prévues à ltarticle 15

ARIICLE 10.- Pend.ant la d.urée de Ia. période d.éfinie à l-tarticle premier
de Ia présente ordonnance, d.es emplaoements sSolaux seront réservés dàns
chaque Ciroonscription Ad,rninistratlve par l,lautorité conpétente pour Ltap-
positlon des affiches de propagand.e.

Dans ohaoun d,e ces emplacenents, une surface. égale est attrj,buée aux
partisans de U ad.option et du reJet d.u projet d.e Consf,ltuti.oa eowtJ-s au
référend.un.

[out afflchage relatif au référendum urême par afflohes ,timbrées
est interd.it en d.ehors d,e ces emplac.ements ou sur les emplaoements'réservés
à La tend.ance ad.verse.

ÀBTÂCI,4 1.1-.- 19" emplaoements sont attribués d.ans lrordre dtarrivée d,es
d.enandeg,: Qul d.oivent. être formuLées au chef-lieu d.e Ia ClrconscrüptLon
AdministrJtiv" au pIüs tard le huitièure Jow avant Ie scÈutini
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II[RE ïï

DES oP,EHATIo.NS p.REpARAToInq§ Arl SCRUîI§

lnfic.lE-lÀ- Il- est créé d.ans chaque Circonscription Administrative unbureau de vote pouq 1;200 éleoteurs au p1us. !a liste des bureaux de voteest arrêtée, publiée et affichée par les solns ttu"Chef de Ia Ci;;";;"=i;:tion Àdministrative Ie sixièrie jour précédant re sôrutin.

{+EtElP-l?.---IL est .cré'6_par bureau de vote une ocrnmission itinérante d.ed.istrfbution d.es cartes électorales.

Cette commlssion est déslgnée par Ie Chef d,e }a Circonscription
Admlnistrative 1e ctnquiàrire jour-préc3aant le scrutin, EI1e comprend unprésident et deuT-Tgrbr?s1 ,choisi.s parmi Ies électeurs d.e Ia Ciiconscrip-
-tipt pouvant justifier drune bonne connatssance du paÿsr dtune pàrfaite-honorabilité ét Lisant et écrivant ie i;;a;irr

ABglgtE,l4.- la distribution des cartes électorales doj"t être terminéeIa--feiIIe d.u scrutin.

,le'jour du scrutin, les cartes électorales qul nroni pu être remi-ses à leurs td.tulaires restent à 1a dlspositlon des- intéressSs à qui eliessont d.éIivrées par 1e bureau de voie;-d"-i;="o""i"tl;;;;-;; r.eur idenri-L!
lrU r

Dans chaque bureau de vote, lors de ra crôture du soüutinr :,dôoartes non retirées sont comptées par lo Bureau, paraphées pâr râ pr_éq-i-
$ent1 plaoées sous p1i cbcholé et remises au Chàf-de ia Cirôonscription
ave'c une liste nominative amôtée par Ies membres du bureau.

Ï.,es plis ainsi oaohetés ne poumont être ouv.erts quo par la Com-mlssion de contrôIe chargde de Ia plus prochaine réiisiori a*, listes

rIIRE III
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$_eT.LClP lor- le sorutin est ouvert à B heures et cLos à 18 heures, au
Jour fixé par lf ord.onnanoe portant convocation d.u corps él"ectora1.

lour faclliter Le défoulement-d.es opérations de votg, 1es préfetspoumont néanmoins autôriser par arrêté l-rôuverture anticipée do certaLnsbureaux d.e vote;

ATTI,!.!4 1ff.= Pendant-Ia d.urée du scrutin, le collège électorat no peutstoocuper que du référend,um pour 1egue1 11 eet réunl. îoutes discuËsionsltoutes dé1ibérations 1ui serônt intôrdi.tesr :' -

{RTICTJE 17?- Le Sureeiu de ÿote est composé du présiaent et des memllresde Ia cgmmlsslon ltinérante de distrlbution des cartee él-ectoral-esr, âüx-guels qorrt adjoints d,eux électeurs saohant lire "i-Au=ir" ie rrançàis.
:.. . t
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En cas de carence d.lun ou plusieurs membres d.u bureaur i1 est
pourÿu à leur remplaoement par Ie.président qui choisit au sort parmi
les électeurs présents à Irouverture de bureau et sachant l"ire et écrire
Le français.

Mention de ces formalités sere portée au prooès-Yerbal.

ARTICITE 18,- Lo Présid.ent est rosponsable de 1a police d.u bureau de vote.
ffiÉæËarnéenepeut's&nssonautorisation,êtrep1acéed.ans1e
bureau'de voto, ni aux abords d.e ce bureau. .r

ARTICIE Iq!- Tout électeur lnscrit sur Ia liste électorale de.Ia-Ciroons-
ffi-1édroitdeprend.repartauvotedans1ebüreauauque1i1a.
été rattaché, sauf sril est détenu de droit comnun ou.interné d.ans u4 éta-
b1issement public d.ta1iénés. 

;

ABTIg1E 2O;- NuI ne peut être admj.s à votor sr.lI nrest inscri.t sur J.a 1,iste o -

@àmoins[utitsoitporteurd.tuneorôonnancêd.uPrésid.entd.u
Tribula] de Premièro Instance ou du Juge de Section. L,lordonnance permet-
tant lfinscription sur Ia liste électorale sera délivrée sur simple tequâte
éorite ou oraie et sans frais. l,e magtstratl après vérification de J.liden-
tité de lrintéressé appréciera souverainenont Les noyens invôqués à ltappul
de la requête. Sa d.éoision ne E,exa susoeptible dlauoun recours.

NuI ne peut .6tre ad.mis à voter.stl.1 est porteur drarmes guelconques
apparentes ou oachdes,

À,BqI,CI,E,21..- le scr'rrtin est seoret.

ÀRTÀCÏrp.?2.- L,e vote a lieu sous enveloppe. Ces enveloppes gont fournies
;ffi[-pinistration 3 ei:-"" sont opaquôs, non gommées ét êe type uniforme.

Ire jour du votee elles sont mises à l"a disposltion d.es éIecteurs,
d,ans Ia sal-le de votoo

Avant Ltouverture du scrutinl Ie bureau doit oonstater Que le nom-
bre des enveloppes est au moins egal à celui des éLecteurs insorits.

Si par suite ôrun cas de force majeure ces enveloppes règlementaires
font défàutj 1o président du Sureou. de vote est tenu de lee remplacer par
dlautres, di*n tÿpe rrniforme, et d,e prooéder au scrutln oonfornément aux
d.ispositions de Ia présente Ord.onna;last Mention est faite de ce remplaoeraent
,u ir":ès-verbalr ei oinq dès enveloppes dont iI a été fait usage y sont
a[nexéeg.

ARTICL,E 21,- A son entrée dans l-a salle du scrutlnl Ltélecteur, après
;ffi"æenté sa oarte électorale et fait oonstater son identité suivant
les règ1es et usages établ.is looalement, pren& Lui-même une enveloppe et
les bul-letins de vote se trouvant sur la table d.u bureaur

Sans qultter Ia saIIe du scrutln, iI se rend lsolément'dans la partie
de 1a saLle àmérragée pour Ie soutraire aux regards pend^ant qrtt il met'le.
bulletln dans ltenveloppe. 11 fait ensuite constater qutil nlest porteur
que d.runo sêule enveloppe;1e présldent }e congtate sans toucher lrenve-
loppe que J"léleoteur lntroduit lui--même dans lturne.

Dans chaque bureau de voter i1 y aura un isoloir poux quatre cents.
éleoteurs tnscrits ou par fraction. Lres isoloirs ne devront pâs'âtre plaede
d.e fagon a, Ai,s1:i,mufer au public Ies opérations de vote. 
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À,REIC]rE 24.- llurne électorale nlayant qutune ouverture destinée à laisser
passer llenveloppe contenant 1e bulletin d.e vote doitravant le commence-
nent d.u scrutin, avolr été fermée d.e deux serxures d.issemblables dont
les olefs restent, Ilune ontre les urains du présid.ent, Irautre entre les
mains d.e Itassesseur Ie plus âgé"

Si au moment d.e la clôture du scrutin l-e président nla pas Les
deux clefs à sa d.isposition, 11 prend toutee Les mesures nécessaires pour
procéd.er immédiertenent à ltouverture de lf urne.

A^R.TI-CLE 25, - Tout électeur atteint d I j.nfirrilité c êrtain e Ie met tant d.ans
lf impossibil"ité'drintroduire æon bulLetin d.ans Llenveloppe et êe glisser
oe1le-ci dans llurne est autorisé à se faire aid.or par u.n électeur de
son choix.

AB.fJgI,p-,26.- Le vote de chaque électeur est constaté pa4 la signature ou
Ie paraphe d.e lrun des membres d.u bureau, apposé sur La liste en margô

:du nom du votant.

ARTICIE 27.- Après la cIôture du scrutin, 1l- est procddé au dépouilloment
de 1a manière suivante r

Lrurne est ouverte, et Ie nombre des enveloppes est vérifié,
Si ce nombre est supérieur ou inférieur à celui des dmargements
sur 1a Iiste, mcntion en est faite au prooès-verbalr

Les membres du buroau effectueat Ie d.épouiLlement des vo i;es et
Le déoompte des voix, assistés lorsqutil- sera possibto de scrutateurs
chotsl-s par Ie Présid.ent parmi 1es électeurs présents sachant lire et
écrlre.

T.,e d.époulllement sleffectue sur une table unj.que ou sur plusieurs
tabLeÉ eiltre lesquelles Ie Présldent répartit l-es enveloppesr À chaque
tab1e, ltun des §crutateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et
Ie passe, d.épLi6,, à un autre scrrrtateur; cel"ui-ci le lit à hau.te volxl
les indications portées sur les bulletins §ont relevées par deux soruta-
teurs au moins sur ôes listes préparées à cet effet.

sont
tour.

Les tables sur lesquelles stopère 1e clépouiI1ener.t du scrutin
d,isposdes de telle sorte que Ies éleoteurs putssent circuler alen-

ÀÎ.TICLE 28. - Si une envelo ppe contient plusieurs bulletins, Ie_ votë est
nul quand oes bulletins portent des indications différentesl iI ne compte
que pour une seule voix quand ces bulletins portent l-a même indj.cation.

ÀF..ryC.I.,E 2q.- Ires bulletins ou enÿeloppes non règLementaires ou portant
d.es signes de reoonnaissance et Ies bulletins trouvés d.ans lturne sans
enveloppe nrentrent pas en oompto dans Ie résuLtat de dépouillementg mais
ils sont contresignés par les membres d.u. bureau et annexés au prooès-verbaL,
chague bulletln ou enveloppe portant merrtion dcs causes de crette annexion.,

ARTICLE 10..-Immédiatement après:1e dépouitlement, 1e résultat du scrutin
egt rend.u public et affiché; les bulletins autres que ceux qui, oonfor-
nément à l-lartlcle ci-dessüs1 toivent être annexés au prouàs-verbalr
sont brtlds en présence d.es électeurs.

,rf i,.'
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ÀRTICIE 11-.- lies prouès-verbaux'd.es opérations électorales de chaque
bureau d.e vote sont établie en double exenplalrê. Ltun.d.e ces exenplalres

. est d,éposé au "secrétariat de 1a Circonscription Ad.uinistrative. Llautre
est adressé sous pIi scellé par les voies 1es plus rapides et 1es plus
stres à Monsieur Ie Chef d.u Gouvernement ProviÉoire chargé des Affaites
Intérieures, qui Le f,era remettre au Président d.u Tribunal Suprême d.tEtat.

ARTIC]s*i)?.- Les listes 11 !émergerncnt de chaque
présid.ent et d"es assesseurs, d emeuïent cléposée
tariat de l-a C ircon scription Adrninistrative où
s'ans déplacement à tout électeur requérant.

l"ure&u d e vo te s ignc5e d.u
s pend.ant huitaine au Secré-
elI sont c.ommuqiggé.es

ARIICLE 11 , - Le fribw]al Suprêrne d. t Eta,t pro c èd.
votes et proclame Ie résultat d.u référend.um. I
travaux dans un d.éLai' maximum d"e."d,ix jours epr
i:

ARIIICIE 14o- foute
d|une amende de 10,
des bulletins et L1u

e au re c enc eroent général. d.e s
l d.evra avoi.r achevé ses
ès Ia date du qgf$=tlnt

ARlIgf,q ,1.- Soute infraction al»c disposltions prohibitlves de Itartlole
9 sôià-pr:nie dtune amend.e de 2.000 à ,6,000 francs.

Antl0tq JL- I-,es affiches ou d.ocu.ments de propagand,e qui gomprdrurent une
combinaison queJ-conque d.es'couLeurs du drapeau natj.onal pont interd.ites,
à peine pour Itinpri.meur d.trfne. amende c1e 6,00O francs par contravention.

ÀRTJCLE ,-L"-- Colui qui, déchu du.{roj.t de voter, soit par suite'{'une
condannation jud.iciaire, soit'par suite dtune fail-lite non suivie de réha-
billtatlon, atr.ra voté, soit en vertu dlune inscription sur IeS listes &D,-
térleures à sa déchéance, soit en vertu dlune inscription postérieure
opérée avec sa partlcipatlon, se.ra puni dtun emprisonnement de quinze Joursà trois mois et dtune amende d.e 2,400 à 60,000 irrncs.

4RIICIE ,-q.- Quiconclue aura voté, soit en vertu drune inscription obtenue
frauàuleusement, soit en prend, nt faussement les noms- et qualités dlun
électeur inscrit, sera puni dlun emprisonnement de six.noL§ à d.eux ans

. et drune amende de 24,000 à 240.000 francs.

ARTICIE zo"- Sera puni. des mêmes peines tout citoyen qui aura profité
d|une1nscriptionmu1tip1epourvoterp1usieursfo1so

ABTICIE 40"-:- Quloonque étant chargé dans un sorutia de recevoir, cLépouil-
Ier ou compter les bulletins contenant les suffrages d.es citoyensraura
soustrait, ajouté ou aItéré'des bulletins ou Iu une lndication autre quc
celle inscrite, sexa puni d.!un emprisonnêment dtun an à cinq ans et cl,une
amende,d.e 60.000 à 6ô0"000 francs, 

,

$roICml 41 ,n Ltentrée dans }las s enrbl é e
est interd ite, En cas d I infracti af r le
amende,d.e.2.000 à 12o000 francso

g ITR E III

infraction aux d,ispositions d.e ltarticle I sera punie
000 à JOJ.OOO francs sans préjudice cte la confj-scation
tres documents d.istribués,

électorale avec armes epparentes
c ontrevenant sereL pas s tbl e d. t une

I
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Ira peinc sera d.lun omprisonnement d,e quinzo jours à trois mois
et dtune amende d.e 6.000 à i6"000 franc,s si les armes étaient cachées.

ARfI§tE-Æ.r- Ceux qu12 à L'aide de fausses nouvelles, bruits calomn"rieux
ou autres manoeuvres frauduleuses, auront surpris ou détourné d.es suffrages,
détermlnd.un ou plusieurs éTocteurs à slabstenii d.e voter, seront punis
dtun emprisonnemcnt d.lun mois à un an, et d.lurre amend.e de.12.000 à
240.000 francs.

ARTICIE 41 , -ÏJors q.ue per c,t trouperoeilt ,
?'

clameurs ou démonstration"e menaçantês r
IIège électoral, poïté atteLnte àon aura troub Ié Ie s opérl, ' ions d t un co

ltexercice du droit éLectoral cu à 1a liberté du vote, Iés ooupables seront
punie d,un emprisonnement de trois mois à, d.eux ans et dlune amenàe d.e

12.000 à 240.000 francsr

AR9IC'UE,A41 1,,5"rn.. puntc, Qrrul-r em1»risonnsmêilü'd'lu.E 'atl à'"cênq'sns -qt.-û.'rurte' ','

mende a-f12o,ooo à 6oo;ooo francs toutè iituption d.ans'un bureau d,q'rio1,o
tuhsg**Eüstou {ênté6ru,â,vôoIv16[ënô'dil.ie},?.,vri:a'drcmpdqËe*r û4 lôlté,i*] ,ri't' t'l ;.hir ,,.;,l-,;.,:',,'l:i,;-i,..'],,..:...'..,.rli'l,,'|.:,li1;,.t..,;:tl,i.-1

"''-"'a'i r :' obilpât'tès. §ànt' porteüiÉs 'diràfi,les', lou ''st' f e Cdtüdlh test t1r*d!éir.-rr.§1 les^
Ia. peine sera Ia réclusion.

fji,.,,.I , Ir:r.i.,..,.._.:.: ...r.r,:;:.i ',,t,: ;.r'

ELle sera des travaux forqés"à' tempsl 'si rIc 
'sülmei"iest ôbmml"'p*, ':

suite d.l$+ plan concetté pour être exécuté, solt d.ans'totÀto Ia Républiquet
golt da.ns une ou plusieur"s .Circonscriptlons Ad.mlnistratives.

A-B-TICIE 45.- Les rncmbrcs d. Iun col}è ge électoraI qui, pendant Ia ôurée,d.es
opéiations se seront rendus coupables dloutrages ou de violence.s soit
envers le bureau, soit envers ltun de ses membres, ou qui, lai voigs d.e

fatt ou menaoes, auront retardé ou empêchd Les opératlor:séleotoraIes,
seront puhie dtun emprisonn:ment dlun nois à Jrn en et d.rune amende d,e
12.000 à 24O.OO0 fra.ncs. Si Ie scrutin a été violé, llemprisonnement sero
d.lunanàol.nqei.ns,et].tamend.ed'e120.000à600.000.fra,ncs.,

ARTICLE 46.- T.,tenIèvcment de lturnq contenant Ies suffrages émis et non
encore d.épouillés sera puni drun emprisonnement df'urr an à ciaq o,ns et
d'tune amende de 120.000 à 600.000 francs.

§1 cet en:l'àvement a été effeotué en réunion et avec violence, Ia
peine sera Ia réclusiont

AS.TICIrE 4?'-La vlolence du sonrtin faitel solt par les riembres du Bureau;
soi.t par lês agents de llauto:rité préposés à l"a garde des bulletins non
enooxe dépoul1Iés, sera punlo de récl.usion.

.j.r:,.r.'.rr.,lJJ -1 ,r.! .r. .v !l .,.r r'(.r r,,â:!t"rlf t..irl.!, ,,.!.rrri-, l-.,,,..,. ,t,..,r-ÿ.J,,..\r i,v,{n/ÿ.! a,'

ARIICTE 49.- Qulôonqüo, par des d.orJ"s ol1 ,Libéra1ltés ên argont oü" on hâturêt
G-æl-ereomesBes 'de' }i.béralttés r' de, faveurs, d r ernplois 'pr:tiltcs ;ou ;prtvés
ou.r.dla$tres avan§ages:parfiôï,Iier§rr auia i.nfiuenoé-ou:teütdrd!i+tf1rtôltcêr1
1e.votà',d.llxr ,ou i:füsf eurs,iéLècteurà,r softt;cllrectement sdflt,.,pr{r'Itre'n#:eeru'i.do
dtun tLers, quiconque ps,r 1es mêmes moyens a,ura d.étermlné ou tenté de d.é-
ternj.ner'un ou plusieurs électeurs à s!abstenirr'sera puni. de trois mois
à ileux ans dtemprisonnement et d.tune,amende de 60'OOO à 600,000 f:ranos. :

Seironf punis des mêmes poines oeux qr-ri auront agr6é ou soll,tcité
1es mênes d.ons, libéraIltés ou promesseso

o,f,o
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ÀRTICIüÛ 49.,- Ceux quir par voies dr: faltl violences ou monaoes opntre
un dlecteur, ou cn lui ferisont oraind.re d.e perdrc son emploi ou droxr,osor
à drr d.ommage §& porsonno, sa famille ou Ba fortune, auront d.étermlné ou
tentri d.e d.étorurlner son votep seront punio d,un emprlsorruement dtun mois
à d.eux ans et '{torr" arnendc de2{.000 à 600.000 francs..

A&TIC-],.E LOJ- En dehors clcs oas spéoiaLement prévqs par lcs loisr ord.on-
nilnces et déarets cn vi.gueur, qulconque aura par inob.serrration volontaire
d.e ces lois, ordonnances et d.écrets, ou pâr toute nanoeuvre ou acte frâu-
duloux, ohangé ou tenté do changor Io rt5gultât d.u sorutin, sera puni d,lun
erpgle<puroment d.e six Jours à derrx mois of dlune anende de 6.000 à 50.000
franosr..ou de'llune de i:rs deux peines souleuent.

Quloonque dans lcs nêmes oonditlorrs aura violé ou tentd d.e violer
Le secret dE votel portii atteinte ou tcnté de porter atteinte à ea sinoé-
rité, eropêché ou tenté cltempêcher les'opératlorodu somtinr eera puni d.fune
ane4d.o c1e 12.000 à 6OiOOO francs et dtun emprleonnement dtun raots à un an
oqr de Itrrne d.e cos deux pelnes eoulementr
-',

êIRTICLÈ 5.1./- DanE tous l.es oas prévus trux artioles 14 à !0 inolus, J.es
ffiqnatix_--pourronte en outrel prononoer lttnterd.lotlon d,es drotts clviques
pend.,ant une d.uréo mlnfunrn ôe cloux ane. i

S.1 1ô'.coupable eet fonctiohn5.ire ci.e 1f ôrdre admln{stratlf ou judi-
oialre, agont ôu proposé du 0ouverneroent ou dtune administration publique,
ou ohargé dlun minlstàre de sorvtoe public, Ia peinc pourrs, 6tre portée
au d.oubIo.

ARTICIE 52. - Les di spositions d.os articles 109 à llJ du codo pénal rostent
âp-p-IiCâb1es d,ans 1a mesure où e1les ne sont pas contraircs aux d,ispos itions
d.e }e préBente Ord.onnanco o

ÂnTICLE 51,- Lfarttcle 461 du Code PénaI cst a,pplicable aux crtmes et
d.61its visés aux articlcs 14 à 52'.

A,BS.ICT.,EJ4"-- La présente Ord.onnance sera pxécutéo conme Loi dtEtat./'-

t

AITPTIÀTIONS;
Pré À tc' enc e L5

I,[.Àr L. 10
Mi.nist èræ d- I Etat 4

Préfets S/rréfets
of Chef s (L t Aqrond'is senent
C trcolls cript ion Urbaine
S.G.G.
J.0.1i..D.

Colonel Christophe S0Ct0221
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